
Ou#ls et regard cri#que sur 
les PLU(i)

• Rappels sur le PLU, son contenu, ses obliga5ons
• Les enjeux à regarder
• Vérifier l’adéqua5on des objec5fs et enjeux avec les 

OAP et les zonages spécifiques
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Les obliga#ons d’un PLUi
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Exemple de compa,bilité entre un SCOT et un PLU(i)



Intégra,on dans la réflexion de documents de 
planifica,on :  (supra)
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Contenu d’un dossier de  
PLUi
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Nécessités pour la 
concep#on du PLUi
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Le porté à connaissance (PAC) établi par le préfet sur :

• les risques (sur la base d’études techniques) 
• Les dispositions législatives et réglementaires,
• Les projets des collectivités territoriales et de l'Etat et 

notamment les projets d’intérêt général et les opérations 
d’intérêt national 

et la note d’enjeux sont des éléments qui participent à la 
prise de connaissance du dossier
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La consulta+on des services
• Le dossier arrêté est transmis à l’ensemble des services pour avis 

(Etat, PPA, CDPENAF....) : réponse /3 mois (R.153-4).
• L’ensemble de ces avis (ou avis favorables tacites en cas de non 

réponse) sont joints au dossier mis à l’enquête publique.
• Il peut y avoir divers avis de l’Etat sous la signature du préfet : 

- sur le projet de PLU
- au %tre du contrôle de légalité sur le dossier arrêté (pas systéma%que) 
- avis de la MRAe si Evalua<on environnementale 
- avis de la CDPENAF (présidée par le préfet) 
- éventuellement accord du préfet ou non sur l’ouverture à l’urbanisa<on 
en l’absence de SCoT 

• Le Maître d’ouvrage, avec son bureau d’étude, peut faire une synthèse de ces avis et 
éventuellement se prononcer sur les suites qu’il compte donner mais sans modifier le projet 
arrêté mis à l’enquête 
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Le PLUi : l’associa+on des POA

Ce sont les personnes publiques et les organismes que l’on 
associe à la procédure de PLU (concerta(on et consulta(on 
c-à-d demande d’avis).

Etat, conseils régionaux et départementaux, l’organisateur 
des transports urbains, les chambres consulaires, les parcs 
naturels, les SCOT, …
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LA CDPENAF (Commission Départementale de Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers )

• Cette commission peut être consultée sur toute question relative à la 
réduction des surfaces naturelles, forestières et à vocation ou à usage 
agricole et sur les moyens de contribuer à la limitation de la consommation 
des espaces naturels, forestiers et à vocation ou à usage agricole. 

• Elle émet, dans les conditions définies par le code de l’urbanisme, un avis sur 
l’opportunité, au regard de l’objectif de préservation des terres naturelles, 
agricoles ou forestières, de certaines procédures ou autorisations 
d’urbanisme. 

• Elle émet également un avis simple sur les STECAL et les dispositions de la 
loi « Macron » (extensions et annexes) en zone A et N des PLU. 

• Dans le cadre de l’élaboration ou de procédures d’évolutions des 
documents d’urbanisme, son avis est joint au dossier mis à l’enquête 
publique 
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Les principes législa#fs

Ques%ons ?
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Gestion économe de l'espace

28/10/2023

PRINCIPE GÉNÉRAL 
D’ACTION = 

Administrer, influer 
sur l’organisaLon du 

territoire

MODALITÉ DE 
GESTION =

Apprécier la ressource 
disponible, ne pas la 

dilapider

OBJET CENTRAL = 
Un système territorial 

dynamique

Équilibre entre les hommes, les ressources et les besoins 
d’un territoire



Principes législa+fs
• La lu4e contre l’ar6ficialisa6on des sols : un enjeu primordial.

• → Au niveau na%onal : tournant environnemental à par%r de la loi 
SRU en 2000 dont l’objec%f est la lu@e contre l’étalement urbain en 
imposant la densifica%on des zones urbaines existantes, renforcé 
ensuite par la loi Grenelle II en 2010.

• La loi ALUR en 2014 durcit l’extension urbaine, et incite fortement les 
communes à élaborer leurs documents d’urbanisme au niveau 
intercommunal.
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Une des priorités de la loi ALUR : 
Densifier les secteurs urbanisés existants 

Rappel de sa finalité : 
 Limiter l’étalement urbain et
 la consomma(on des espaces naturels et agricoles. 

Les disposi(fs principaux : 
La suppression du COS (Coefficient d’occupa0on des sols). 

La suppression de la taille minimale des parcelles. 
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Elle vise à u(liser au maximum les poten(els de 
l’existant tout en recherchant une qualité urbaine et 
paysagère par : 
• La hauteur des bâ(ments, 
• L’emprise au sol construc(ble, 
• Les surfaces réservées pour des espaces libres ou 
végétalisés, 
• Les reculs, alignements et prospects.

La suppression du COS dans le règlement de PLU

28/10/2023



Principes législa+fs

• La loi "Climat et résilience" du 22 août 2021 a fixé un double 
objec5f : diviser par deux le rythme de bétonisa5on entre 2021 
et 2031. L’objecAf ZAN (zéro arAficialisaAon neIe), vise à 
supprimer, d’ici à 2050, toute augmenta5on neYe de la surface 
de terres ar5ficialisées. La Loi n° 2023-630 du 20 juillet 
2023 a été publiée au Journal officiel le lendemain.

• → Déclinaison dans les documents d’urbanisme : Le SRADDET 
élaboré à l’échelle régionale met en œuvre les condi5ons 
permeYant d’aYeindre l’objec5f de limita5on de la 
consomma5on d’espaces NAF (naturels, agricoles et fores5ers) 
pour arriver au ZAN. 
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Gestion économe de l'espace : une obligation réglementaire 

Article L101-2 du code de l'urbanisme : Dans le respect des objecLfs du 
développement durable, l'acLon des collecLvités publiques en maLère d'urbanisme vise à 
aTeindre les objecLfs suivants :
1° L'équilibre entre :
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la 
restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains 
et ruraux ;
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des 
espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection 
des sites, des milieux et paysages naturels ; 

PLU : Article L 151-4 et 5 du code de l’urbanisme : 
● Le rapport de présentation justifie les objectifs de consommation de l’espace fixés le cas 
échéant par le SCoT [...]
● Le PADD fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de 
lutte contre l’étalement urbain.... 

TraducLon dans le PLU
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LE CONTENU D’UN PLUi

Ques%ons ?
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Le rapport de présenta#on
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Le rapport de présenta(on (ar$cles L 151-4 et R 151-1 à 5)

• expliquer les raisons des choix retenus par la 
collectivité 

• présenter une analyse de la consommation des 
espaces /10 années précédant l’approbation du plan 
ou depuis la dernière révision du document 
d’urbanisme 

• Analyse les capacités de densifica(on et de muta(on des 
espaces bâ(s. Il expose les dispositions qui favorisent 
la densification de ces espaces ainsi que la limitation 
de la consommation des espaces naturels, agricoles 
ou forestiers. 

Assure la cohérence entre les différentes pièces du PLU. Il doit : 
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• justifier les objectifs chiffrés de modération de la consommation 
de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain compris dans le 
PADD

• établir un inventaire des capacités de stationnement de véhicules et 
des possibilités de mutualisation de ces capacités.

• Evaluer les incidences des orientations du Plan sur 
l’environnement, et ± être complété d'une évaluation 
environnementale avec son résumé non technique 

• Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 
compenser, les conséquences dommageables de la mise en œuvre 
du plan sur l'environnement 

Le rapport de présenta-on
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Le PADD

Projet d’Aménagement et de Développement Durable
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Le Projet d’Aménagement et de DD (Ar"cle L 151-5) 

• est la clef de voûte du dossier de PLU. 
• n’est pas directement opposable aux autorisations 

d'urbanisme mais le règlement et les OAP, eux 
opposables, constituent la traduction des orientations 
qui y sont définies. 

• la déclinaison des orientations du PADD dans les 
autres pièces du PLU est fondamentale puisqu’il doit 
assurer la cohérence interne du plan. 
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Il est obligatoire 
• Le PADD expose le projet politique de l'EPCI 

compétent si le PLU est Intercommunal 
• Un document simple et concis, débattu en conseil 

municipal et communautaire (PLUi) et qui doit être 
compréhensible par les citoyens 

• Sa forme reste libre, il peut spatialiser les orientations 
par grands secteurs du territoire 

A noter un PADD unique pour le PLUi 

Le Projet d’Aménagement et de DD (Ar"cle L 151-5) 
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Le PADD définit les orientations générales des politiques : 

• d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme,
de paysage 

• de protection des espaces naturels agricoles et forestiers
de préservation et remise en état des continuités écologiques. 

Le PADD doit : 

• fixer des objectifs chiffrés de modération de consommation 
d'espace et de lutte contre l'étalement urbain

• arrêter les orientations générales en matière d'habitat, 
transport, déplacements, développement des communications 
numériques, équipement commercial, développement 
économique et loisirs. 

Le PADD (Ar"cle L 151-5) 
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Le règlement
Rapport de conformité

Quand le territoire communal ou intercommunal est couvert par un SCOT, le 
PLU entre en vigueur dès que les mesures de publicité ont été prises et qu’il 

a été transmis au préfet pour le contrôle de légalité. 
Le PLU(i) approuvé et exécutoire : le règlement du PLU(i) et ses documents 

graphiques sont opposables dans un rapport de conformité à toute personne 
publique ou privée pour l'exécu%on de tous travaux entrant dans son champ 

d'applica%on matériel. 
Les OAP sont opposables dans un rapport de compa%bilité. Enfin, les autres 
documents : le rapport de présenta%on, le PADD ne sont pas directement 

opposables.
Ar%cle L 152-1 du code de l’urbanisme
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• pas d'ar%cle obligatoire ; 
• le règlement graphique peut remplacer le règlement écrit si cela est 

indiqué dans le règlement écrit ; 
• possibles règles minimales d’emprise et de hauteur ;

certaines zones U du PLUi peuvent ne pas avoir de règlement écrit : 
c'est le règlement na%onal d'urbanisme (RNU) qui s'applique (R.111-
1 et suivant) ; 

• un lexique na6onal des terminologies pourra être complété dans les 
PLU par un glossaire propre au règlement écrit. Ces lexiques seront 
opposables ; 

• 5 des6na6ons et 20 sous-des6na6ons. 

Le règlement (ar$cles L 151-8 à 42 et R 151-9 à 50) 
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Le règlement fixe en cohérence avec les objecLfs du PADD, les règles générales et les servitudes
d’uLlisaLon du sol. Il est opposable à toute personne publique ou privée pour l'exécuLon de tous 
travaux ou construcLons. Il possède quatre zones : U, AU, N, A
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OAP

Orienta(on d’aménagement et de programma(on
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Les OAP n’ont pas vocaLon comme le règlement à fixer des orientaLons précises. Elles ont une 
vocaLon plus incitaLve dans le but de favoriser un urbanisme de projet. Elles sont obligatoires 
uniquement dans les zones à urbaniser.

Il existe deux types d’OAP :

• Les OAP sectorielles : spaLalisent et préparent la mise en œuvre opéraLonnelle des 
objecLfs du PADD à l’échelle de quarLer, de secteur d’un territoire déterminé. Elles peuvent 
aussi localiser des éléments naturels ou de trame verte et bleue à conserver ou restaurer. Pour 
cela, elles peuvent définir des acLons et opéraLons nécessaires.

• Les OAP théma0ques : fixent des orientaLons sur n’importe quelle thémaLque du PLU(i) 
et peuvent concerner une parLe ou l’intégralité du territoire. Par exemple elles peuvent porter 
entre autres, sur les acLons et opéraLons d’aménagement visant à poursuivre les objecLfs en 
maLère d’habitat ou encore elles peuvent préciser les acLons et opéraLons d’aménagement 
visant à poursuivre les principes et les objecLfs en maLère de déplacements.

Les orientaAons d'aménagement et de programmaAon (OAP) 
(Ar"cles L 151-6 et 7 et R 151-6 à 8) 
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Les orientaAons d'aménagement et de programmaAon (OAP) 
(Ar"cles L 151-6 et 7 et R 151-6 à 8) 
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Les orientaAons d'aménagement et de programmaAon (OAP) 
(Ar"cles L 151-6 et 7 et R 151-6 à 8) 
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Fiche récapitula,ve de l’élabora,on d’un PLUi



POA

Programme d'orienta6on et d'ac6on
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• Rassemble les mesures et informations nécessaires à la 
mise en œuvre des politiques de l’habitat (pour le PLUi 
tenant lieu de PLH) et/ou de transports (pour le PLUi 
tenant lieu de PDU) 

• Précise et détaille les orientations et objectifs inscrits dans 
le PADD (code de la construction et de l’habitat et 
code des transports) 

• éclaire les actions et opérations déclinées dans le 
règlement et les OAP 

• Définit les conditions de mise en place des observatoires 
de l’habitat et/ou des accidents piétons/cyclistes 

Le Programme d'orientaBon et d'acBon (POA) 
PLUi valant PLH (R.151-54-3° et R.152-1) PLUi valant PDU (R.151-55-3° ; R 152-2 et R 152-3) 
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BÉNÉFICE :
Imbrication des politiques sectorielles pour une 
cohérence des enjeux 
OPPOSABILITÉ : 
• Volet habitat : non opposable aux autorisations 

d’urbanisme 
• Volet déplacements : opposable en terme de 

compatibilité (dans certains cas) 
ÉVOLUTION DU POA :
Procédure de modification simplifiée du PLU 

Le Programme d'orientaBon et d'acBon (POA) 
PLUi valant PLH (R.151-54-3° et R.152-1) PLUi valant PDU (R.151-55-3° ; R 152-2 et R 152-3) 
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Secteurs de Taille Et de Capacité Limitée 
(STECAL)
● Les STECAL sont des secteurs délimités au sein des zones 
inconstruc%bles des PLU (zones A et N) et au sein desquels certaines 
construc%ons ou installa%ons peuvent être édifiées de manière 
dérogatoire (CU, art. L.151-13).
● leur caractère d’excep%on est apprécié par un faisceau de critère : 
caractéris%ques du territoire, type d'urbanisa%on, distance entre les 
construc%ons, desserte…
● ils font l’objet d’un avis CDPENAF lors de l’élabora%on du document
A@en%on cependant : les STECAL demeurent des sous-secteurs des zones agricoles 
et naturelles, et doivent donc correspondre à de pe<ts secteurs faiblement bâ<s et 
faiblement structurés, respectant les éléments de défini<on généraux des zones A et N.
Aussi, en présence d’une dizaine de construc<ons suscep<bles de répondre aux 
caractéris<ques des zones « U » définies par l’ar<cle R151-18 du CU, le juge administra<f 
pourra sanc<onner une erreur manifeste d’apprécia<on dans la défini<on d’un STECAL, en 
lieu et place d’une zone urbanisée.
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Les annexes

La deuxième par%e de ce@e conférence portera sur les POA 
avec des exemples
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Les annexes comprennent ce qui n’est pas généré par le PLU : 
• Les servitudes d’u%lité publique (SUP) ; 
• Le plan d'exposi6on au bruit des aérodromes ; 
• Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de 

transports terrestres, dans lesquels des prescrip%ons d'isolement 
acous%que ont été édictées ; 

• Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de 
préemp6on urbain ; 

• Les zones d'aménagement concerté (ZAC) ;
Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut 
surseoir à statuer Etc... 

Les annexes (ar"cles L 151-43 et R 151-51 à 53) 
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Ques#ons et pause
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Le PLUi de Montpellier
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Adapta+on au changement clima+que

Le plan de désimperméabilisation devrait contenir des dispositions concrètes qui 
devraient être travaillées en groupes. Pour exemple :

• paysager les voiries en les végétalisant

• créer des ambiances différentes dans les rues et les quartiers

• utiliser le patrimoine de biodiversité pour créer une image unique de la métropole 
(garrigue-étangs)

• enlever le goudron des parkings

• concevoir des nouveaux quartiers très végétalisés

• réserver 30 % d’espaces non imperméabilisés dans toute nouvelle ZAC

• privilégier les noues, les bassins d’orage paysagers et dans les groupements 
d’habitations, les voies non imperméabilisées plutôt que les chaussées drainantes ou 
les chaussées réservoir trop coûteuses

• implanter des parkings en silos.
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Adapta+on au changement clima+que

• Les voies urbaines pourraient être pensées comme des réservoirs de 
biodiversité en les paysageant  favoriser les flux de fraîcheur nécessaires 
à la lutte obligatoire contre les îlots de chaleur. 

• Élargir les voies pour y intégrer de la végétation, augmenter le bien-être des 
citoyens, valoriser le paysage métropolitain. Il s’agirait de faire entrer la garrigue 
dans l’espace urbain afin de créer une liaison entre les espaces lagunaires et 
la garrigue du nord montpelliérain. 

• pour offrir une image de villégiature, il importe de créer un particularisme basé 
sur la garrigue et les étangs 

• Le PLUi devrait réserver 30 % d’espaces non imperméabilisés dans toute nouvelle 
ZAC.

• Il ne faudrait pas que les dérogations multiples données à la construction de 
bâtiments agricoles en viennent à miter les zones naturelles. 
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Cohésion sociale

• Dans chaque commune de la métropole, une préemption 
foncière des communes devrait permettre l’accession à la 
propriété des primo-accédants. Ainsi la population jeune 
pourrait se maintenir sur le territoire.

• Les faubourgs devraient être rénovés (Figuerolle et Celleneuve 
notamment).

• Les projets d’archipel de fermes ressources et le 
développement d’agrotourisme de qualité ne doivent pas 
conduire à une fragmentation sociale.
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Stratégie foncière

Une stratégie foncière est indispensable pour 
permettre des :
• parkings de co-voiturage en silo,
• accès directs et faciles aux parkings de dissuasion,
• réorganisation de la gestion des déchets ménagers 

et assimilés,
• accession à la propriété des primo-accédants.
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UrbanisaLon Sablassou

Critères 
favorables à 
l’urbanisaLon

Proximité du 
tramway 2

Proximité de la 
DEM (R65E1) 

La future halte TER 
(étoile)

Encaissement de la voie ferrée rendu 
probléma8que

Critères 
défavorables à 
l’urbanisaLon

Présence d’une nappe 
sub-affleurante 
débordante lors des 
épisodes pluvieux
26 puits et des norias

Le sol sableux qui permet l’absorp8on des 
ruissellements sera imperméabilisé

Topographie défavorable : 
Zone ouest du Sablassou 
et zone sur la commune 
du Crès en creux

Concentra8on des 
ruissellements sur la zone

Impossibilité de construire en sous-sol, 
nécessité de prévoir des parkings en 
superstructure, renchérissement du coût

Difficulté d’asseoir des immeuble hauts sur 
un sol soumis à des bacements de nappe, 
renchérissement du coût

Le SDAGE demande de la désimperméabili-
sa8on : incompa8bilité du SCOT avec le SDAGE

Risque de dommage accru sur les véhicules 

Les ruissellements se concentreront sur les 
points bas , chemin et voie ferrée 

Digue sud à implanter le long de la voie 
ferrée donc coût pour l’infrastructure

Risques et surcoûts
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Projet agricole du Sablassou

Projet général 
du SCOT

Nécessité de localiser les zones agricoles près 
des ressources en eau locales

Agriculture urbaine, 
jardins familiaux, espaces 
pédagogiques et de 
découverte, loisirs urbains 
et touris8ques, lieux 
récréa8fs de pleine nature 

Critères 
favorables à 
l’agriculture

Présence d’une nappe 
sub-affleurante 26 puits et 
des norias

le poten8el agronomique de la zone est 
balayé par une vision urbaine inadaptée

Terrain à fort poten8el 
agronomique (carte 
DRAAF)

Terres cons8tuées de sable  
qui draine et d’argile qui 
assure la réten8on d’eau, 
brune donc contenant de 
la ma8ère organique. Pas 
de cailloux

la ressource du Rhône à sa sor8e du lac Léman 
sera réduite de 60 % d’ici 50 ans 

Impossibilité de faire dépendre le projet 
agricole du SCOT de la ressource Aqua 
Domi8a

Il existe une bonne demande de loca8on de 
terres à des fins de maraîchage et un refus 
des propriétaires du fait de la perspec8ve de 
la vente de leur terre à meilleur prix. Le 
marché est biaisé. Le développement de 
l’agriculture est compromis par le projet.

Contexte à moyen et long terme

Projet 
parLculier au 
Sablassou 
dans le SCOT

Les espaces qui présentent un 
caractère agricole prédominant 
sont à préserver en tant que tels 
pour : 
� leur qualité agronomique, 
� biologique et écologique, 
� de résilience face aux 
risques, 
� économique. 

De l’eau

Des terres de qualité
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Jurisprudence 
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Jurisprudence : Cohérence zonage du PLU et PADD 

Des propriétaires contestaient le main%en du classement de leurs 
parcelles en zone agricole, en raison de son incohérence avec les 
orienta%ons du PADD sur un secteur compris entre l’autoroute A9, 
le futur doublement de l’autoroute et de la ligne ferroviaire.
 
L’orienta%on N°16 du PADD prévoyait dans ce secteur ‘’des zones 
d’extension économique et d’équipement nécessitant, au moins 
par5ellement une urbanisa5on’’ sans qu’aucune autre de ses 
orienta%ons jus%fie le par% retenu.

Le conseil d’état juge illégal le main6en de ce classement en zone 
agricole, qui n’était pas cohérent avec l’orienta%on N°16 du PADD. 
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Arret du CE n°400420 du 17 juillet 2017 

Evalua6on environnementale des modifica6ons de PLU 
Rappel :
Les modificaKons des PLU sont soumises à évaluaKon 
environnementale uniquement lorsqu'elles permeMent la 
réalisaKon de travaux, aménagements, ouvrages ou 
installaKons suscep(bles d'affecter de manière significa(ve 
un site Natura 2000 (art. R. 104-8 du code de l’urbanisme). 
   Dispense dans les autres cas 
L’arrêt du Conseil d’Etat censure ceOe dispense 
systéma(que. 
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